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Dans le cadre des élections régionales, cinq questions ont été 
posées par « Sud Ouest » aux dix têtes de liste. Voici les réponses

RÉGIONALES 2015 : LES CANDIDATS S’ENGAGENT (1/5)

Joseph Boussion 
La Vague citoyenne 
La politique menée depuis plus de 
vingt ans par les mêmes équipes 
n’a aucun résultat dans la lutte 
contre le chômage, il est temps de 
mobiliser l’argent public au ser-
vice de tous ! Les éco-socio-condi-
tionnalités doivent être la règle à 
la Région alors que celle-ci sub-
ventionne les aides aux entrepri-
ses sans évaluation des effets tant 
vis-à-vis de l’impact écologique 
des activités que de l’utilisation 
des fonds  ! Il n’est pas responsa-
ble de favoriser une entreprise 
polluante. Notre Région doit deve-
nir un exemple de mutation éco-
nomique en portant son effort sur 
la transition écologique, et ré-
orienter son intervention vers 
l’économie sociale et solidaire, les 
artisans, les PME et les TPE.

Aides à l’entreprise : 
avec des conditions

LA QUESTION : 

Faut-il, selon vous, 
conditionner l’aide du Conseil 
régional aux entreprises ?

Virginie Calmels 
Républicains/UDI/Modem/CPNT 
Je suis plutôt contre la condition-
nalité des aides. Celles du Conseil 

régional sont trop complexes et ex-
cluent la plupart des entreprises  : 
seules 0,5 % d’entre elles en ont bé-
néficié en Aquitaine en 2014  ! Il est 
urgent de simplifier. Je m’engage à 
supprimer 100 contraintes, condi-
tions, formulaires ou interdictions 
par an. Je souhaite aussi que l’ad-
ministration remplisse elle-même 
les formulaires qu’elle génère. 

Le conditionnement des aides 
peut néanmoins trouver parfois 
une utilité : pour exiger de la 
grande distribution un retour me-
surable des profits aux agricul-
teurs, ou pour réserver les aides à 
la recherche aux porteurs de pro-
jets comportant au moins 30  % de 
TPE et PME. 

Françoise Coutant 
Europe Écologie-Les Verts 
Les aides régionales doivent être 
soumises à des critères sociaux et 
environnementaux. La transition 
écologique et énergétique per-
mettra l’installation d’entrepri-
ses sur notre territoire et de favo-
riser les filières locales dans tous 
les secteurs de l’économie : le bâ-
timent, l’agriculture, l’alimenta-
tion, ainsi que les produits indus-
triels que nous avons délocalisés 
depuis plusieurs années, négli-
geant le coût environnemental 
de la mondialisation. Nous enga-
gerons la relocalisation de l’éco-
nomie en développant les pro-
ductions et consommations de 
proximité, valorisant ainsi l’em-
ploi local à travers les TPE et les 
PME, prioritaires pour les aides 
régionales.

Jacques Colombier 
Front national 
La Région doit aider nos PME, donc 
l’emploi, par des avances rembour-
sables plutôt que des aides directes. 
Il faut donner la priorité régionale 
aux TPE-PME dans l’accès aux mar-
chés publics en activant les clauses 
sociales et environnementales. 

Instaurons la préférence régio-
nale et le patriotisme économique. 
Les aides financières aux entrepri-
ses de la région doivent être condi-
tionnées par l’engagement du 
maintien de l’activité sur place. En 
cas de délocalisation ou d’embau-
che de travailleurs détachés, le rem-
boursement des aides perçues sera 
exigé. 

Olivier Dartigolles 
Front de gauche 
Il faut renforcer les critères d’attri-
bution, et d’abord le maintien et 
le développement de l’emploi. 
L’exemple de l’usine Ford, à Blan-
quefort, est significatif des dérives 
actuelles. Ce groupe, qui a touché 
près de 46 millions d’euros d’ar-
gent public depuis 2011, continue 

de réduire la voilure en termes 
d’emploi et de projet industriel. 

Nous mettrons en place,  
à l’échelle des bassins d’emploi, 
des comités de suivi des aides pu-
bliques. Ils seront réunis pour 
une évaluation réelle. Nous de-
manderons le remboursement 
des aides si l’entreprise ne res-
pecte pas ses engagements. 

Nous engagerons la démocrati-
sation de l’intervention économi-
que régionale.

William Douet 
Union populaire républicaine 
Je défends la mise en place d’une 
charte de conditionnalité des ai-
des aux entreprises sur des critè-
res sociaux, de création et de 
maintien d’emplois durables. 
L’utilisation de fonds publics doit 
se faire dans un cadre défini, avec 
des objectifs à atteindre. 

Si ces objectifs ne sont pas at-
teints, hors aléa externe majeur, 
les entreprises incriminées de-
vront être sanctionnées. 

La participation publique doit 
créer un effet de levier poussant 
des acteurs privés à prendre une 
part de risque plus grande dans 
des projets d’innovation, de créa-
tion ou de développement et de 
transmission jugés importants. 

En somme, je prône, avec l’UPR, 
une aide conditionnée, ciblée et 
entraînante auprès des entrepri-
ses.

Nicolas Pereira 
Nouvelle donne 
L’aide aux entreprises est un outil 
fondamental pour valoriser les 
enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux. Les aides pu-
bliques doivent répondre aux be-
soins des entreprises, mais aussi 
à la défense des intérêts com-
muns. Nous voulons privilégier 
des aides vers les PME et TPE qui 
fonctionnent sur un mode coo-
pératif, qui respectent la parité 
salariale hommes-femmes et qui 
engagent un dialogue tourné 
vers une autre répartition du 
temps de travail, pour que l’aug-
mentation de la productivité pro-
fite à l’ensemble de la population 
active, et que baisse enfin le chô-
mage. Ces critères sociaux et envi-
ronnementaux sont au centre de 
nos propositions économiques.

Guillaume Perchet 
Lutte ouvrière 
Tous les partis, de l’extrême droite 
à la gauche, sont d’accord pour 
subventionner les entreprises, et 
cela bien sûr au nom de l’emploi. 
Mais cela fait quarante ans qu’ils 
vident les caisses de l’État pour cela 
et le chômage est au plus haut. Les 
aides ne font qu’alimenter les pro-
fits, surtout du grand patronat qui, 
au travers de ses filiales et de ses 
sous-traitants, trouve les moyens 
de s’accaparer l’argent public. 

Les entreprises n’hésitent pas à 
mettre en concurrence les Régions 
entre elles en faisant du chantage 
à l’emploi. Elles gagnent à tous les 
coups. Alors l’argent public doit 
servir à embaucher directement 
dans les services publics pour satis-
faire les besoins des couches popu-
laires.

Alain Rousset 
Parti socialiste/PRG 
Les entreprises de la région sont 
d’ores et déjà engagées pour la 
transition énergétique (– 60% de 
gaz à effet de serre) et dans l’em-
ploi (les entreprises aidées en re-
cherche et développement ont 
doublé leurs embauches). 

Nous poursuivrons ce mouve-
ment partenarial. Pour les aides 
supérieures à 200 000 euros, les 
entreprises devront mettre en 
œuvre des démarches de progrès 
dans les domaines suivants : im-
plication pour l’emploi des jeu-
nes, apprentissage, formation 
continue, transition énergétique, 
gestion des ressources et/ou amé-
lioration des pratiques managé-
riales et sociales pour plus de res-
ponsabilisation et d’implication 
des salariés dans l’entreprise.

 Donnons la préférence pour 
l’achat des rames TER à Alstom (à 
La Rochelle) plutôt qu’aux Nord-
Américains (Bombardier).

Yvon Setze 
Debout la France 
Nous devons d’abord cibler quels 
types d’entreprises nous devons 
soutenir et ensuite conditionner 
nos financements à des critères. 
Nous orienterons nos aides vers 
les PME, PMI et TPE qui sont créa-
trices d’emplois, sur la base d’un 
projet global associant l’innova-
tion technologique, le partenariat 
avec des organismes de forma-
tion et la qualité des produits. 

L’impact de ce soutien devra 
faire l’objet d’un engagement de 
l’entreprise dans le domaine de la 
formation ou de la création d’em-
plois. Nous proposerons la signa-
ture d’une charte « appel d’offres », 
afin de sélectionner des entrepri-
ses locales qui respectent les nor-
mes françaises (empreinte CO2, 
hygiène, sécurité…).

La société Amplitude Systèmes, basée à Pessac (33), leader mondial du laser ultrabref, a bénéficié du soutien régional. ARCHIVES « SO »
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